
 Inscriptions et tarifs
Les Inscriptions ont lieu du mois de 
juillet au mois de février.

Les tarifs sont adaptés à votre situation, 
que vous soyez étudiant, salarié, 
retraité…

Rendez-vous sur le site internet 
pour en savoir plus sur les modalités 
d’inscription, les dates d’examens et 
consulter les tarifs :
ubxm.fr/dlm

Le Département des Langues du 
Monde propose dans plus de 20 
langues des certifications en langue 
de l’enseignement supérieur.

       CLES et CLUB  Montaigne : 
mettez toutes les chances de votre 
côté pour valoriser votre parcours 
professionnel et de formation.

Certifications 
en langue

Université Bordeaux Montaigne
Département des Langues du Monde/Accueil
Cité des langues étrangères, 
du français et des francophonies (CLEFF)
Domaine universitaire - 33607 Pessac Cedex

05 57 12 10 95

dlm@u-bordeaux-montaigne.fr 

www.u-bordeaux-montaigne.fr
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       Valoriser votre parcours en passant 
une certification en langue 
• Attester ses compétences en langues 
étrangères à un futur employeur 
• Valorisez votre CV 
• Augmenter vos chances de partir en mobilité 
• Augmenter vos chances de réussite aux 
concours 
• Ouvrir votre carrière à l’international

       2 types de certifications dans plus 
de 20 langues vivantes : CLES et CLUB 
Montaigne
• Ouvertes à tous les publics (étudiant, salarié, 
demandeur d’emploi, retraité…) 
• Une reconnaissance européenne et 
internationale 
• Un certificat sans limitation de validité 
 
CLES  - Certificat de Compétences en Langues 
de l’Enseignement Supérieur 
9 langues vivantes : allemand, anglais, arabe, 
espagnol, grec moderne, italien, polonais, 
portugais, russe.

CLUB Montaigne  - Certificat en Langues de 
l’Université Bordeaux Montaigne 
11 langues vivantes : basque, catalan, chinois, 
coréen, japonais, occitan, roumain, 
serbo-croate (BCMS), suédois, tchèque, turc.

       3 niveaux de langue
Correspondant aux 3 niveaux du Cadre 
Européen Commun de Référence pour les 
Langues. 
• niveau B1 : intermédiaire  
• niveau B2 : avancé  
• niveau C1 : expert

        4 ou 5 compétences
Toutes les compétences sont à valider. Il n’y a 
pas de compensation entre les résultats. 
• Certification niveau B1 : compréhension 
orale, compréhension écrite, production écrite, 
production orale. 
• Certification niveau B2 : compréhension 
orale, compréhension écrite, production écrite, 
interaction orale. 
• Certification niveau C1 : compréhension 
orale et écrite en vue d’une production écrite 
et orale, avec interaction orale.

        Se préparer
Le Département des Langues du Monde 
propose des cours du soir permettant 
d’atteindre le niveau requis pour vous 
présenter à la certification (CLES ou CLUB 
Montaigne).

Si vous n’avez jamais étudié la langue, il est très 
vivement conseillé de vous inscrire en cours 
du soir dans le niveau débutant/A1 puisqu’il 
faut au moins 2 années d’apprentissage avant 
d’aborder la préparation d’une certification  
de niveau B1.

Rendez-vous sur notre site internet  
pour connaître les niveaux  

proposés par langue.
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